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PETAUDIERE TRAGIQUE 

M. de Monzie a siégé comme ministre technique dans la série 
en cascade des cabinets qui se sont succédé au pouvoir de 
1938 à 1940. Mais si ses fonctions ne le mêlaient pas à la direc-
tion politique vu militaire du pays en guerre, elles le plaçaient 
à un poste d'observation d'où il pouvait bien voir ceux qui fa 
menaient. 

Il vient de publier dans Gringoire ses notes prises au jour le 
jour sur la vie intérieure de ces ministères et c'est un document 
qui éclaire par le< dessous bien des événements en nous mon-
trant dans une lumière à contre-jour l'action du gouvernement 
qui était le point central de nos faiblesses. Grâce à luii nous 
avons le tableau de cette tragique pétaudière en rumeur. ' 

Notations brèves, aiguës, incisives et douloureusement évoca-
trices. Elles font penser à ces « observations » cliniques du 
médecin qui étudie sur pièces et suit au fur et à mesure qu'ils 
se produisent les symptômes et les développements d'une mala-
die dont il tient les microbes sous son microscope. Ces gouverr-
nements en décomposition étaient comme serait un abcès puru-
lent au cerveau même du pays et qui propagerait ses ravagesi 
destructeurs du haut en bas de l'organisme national. 

« Le dehors te fait peur, si tu voyais dedans ! » dit Ruy Blas. 
Par les yeux de de Monzie nous voyons dedans. Et c'est affreux ! 
Le dehors nous faisait peur ! Mais de voir ces gouvernements à 
l'œuvre pendant que se jouait sur les champs de bataii'e la vie 
de la France, c'est à faire crier de rage, c'est à faire pleurer de 
douleur et de honte ! 

Dans cette cohue mal famée, tumultueuse et désordonnée de 
ministères composés de î>5 ou 40 personnes, un bon nombre 
n'étaient que des figurants ridicules mis là sur l'estrade en tas 
vour satisfaire à de sales combines de groupes ou de sous-grou-
pes parlementaires. C'est dans une équipe plus restreinte que se 
menait le jeu des rivalités et des intrigues entre quelques hauts 
Seigneurs de la démocratie, jaloux les uns des autres, mais ras-
semblés malgré eux au gouvernement par la complicité d'un 
crime commis en commun ! Sous l'hypocrisie empoisonnée des 
formules dont personne n'est dupe, ils connaissent tous le fond 
de leurs cœurs et qu'ils s'entre-haïssent démocratiquement. A 
part soi, chacun sait que le bon copain qui lui serre la main est 
en train de le trahir dans le moment même où il l'assure de son 
entier dévouement. 

Pour s'arracher le pouvoir, ils s'acharnent à s'entre-détruire. 
Des, clanq se forment contre d'autres clans où l'on s'associe $ 
trois ou quatre, non pas dans un sentiment de confiance mu-
tuelle, mais de haine commune et de commun intérêt. Dans 
cette mêlée confuse, il y a le clan Daladier, contre le clan Rey-
naud. Il y a aussi le clan Mandel composé de Mandel tout seul, 
mentani à celui-ci, flattant celui-là, se servant des deux, les uti-
lisant tour à tour et les trahissant ensemble ou successivement. 
Entre tous on voit onduler le souple Chautemps tandis que pla-
ne sur ce grouillement l'ombre sinistre de Léon Blum qui im-
pose à Paul Reynaud, comme ministres, les députés socialistes 
qui le gênent et dont il ne veut plus dans son groupe. 

Datées du 20 mars 1940, quelques semaines avant la grande 
attaque allemande, les premières notes de M. de Monzie nous 
font tout de suite entrer dans le nœud de ces intrigues entremê-
lées qui donnent à cet assemblage de ministres, moins l'aspect 
d'un gouvernement que celui d'un nid de vipères. Voici ces quel-
ques lignes qui nous mettent immédiatement dans le « cli-
mat » : 

« Daladier démissionne. Je ne sais pas, lui-même ne sait pas 
« s'il s'en va pour être rappelé ou pour retrouver la faveur par-
« lementaire en usant celui qui va lui succéder. Car il ne fait 
« point doute que Paul Reynaud sera ce successeur selon le 
« vœu de Jeanneney, de l'Angleterr.e et des socialistes franco-
« anglais... » 

Vous voyez les « dessous » de ces crises ministérielles que 
l'on présentait à ce brave « Populo » comme l'expression de la 
volonté nationale ! Vous voyez à quoi s'occupaient ces ministres 
au gouvernement d'un pays en guerre !... 

Par une série de « coups en vache » Paul Reynaud a fini par 
ébranler son chef, le Président du Conseil Daladier. A quoi celui-
ci répond en se laissant aller au tapis. Il cède la place à Paul 
Reynaud contre lequel il médite déjà sa vengeance. Il se réserve 
d' « user » ledit Paul Reynaud au pouvoir. Car il restera dans 
le prochain cabinet pour mener contre son vainqueur d'un jour 
la même lutte que celui-ci a menée contre lui. 

Pendant ce temps, les Allemands, qui sont gouvernés et diri-
gés, se préparent à les mettre tous d'accord. 

Emile LAPORTE. 
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Une adresie du Maréchal Pétain 
aux Mères françaises 

Le Maréchal Pétain, chef de l'Etat, a prononcé dimanche, à 13 heures, 
à l'occasion de la « journée des Mères » l'allocution radiodiffusée :sui-

vante : 
MÈRES DE FAMILLE FRANÇAISES, 

La France célèbre aujourd'hui la famille. Elle se doit d'honorer d'abord 
les mères. , . ,, . . 

Depuis dix mois je convie les Français à s arracher au mirage d une civi-
lisation matérialiste. Je leur ai montré les dangers de l'individualisme, je les 
ai invités à prendre leur point d'appui sur les institutions naturelles et mora-
les auxquelles est lié notre destin d'hommes et de Français. 

La famille, cellule initiale de la société, nous otfre la. meilleure garantie 
de relèvement. Un pays stérile est un pays mortellement atteint dans son 
existence. Pour que la France vive, il lui faut d'abord des foyers. 

Le foyer, c'est la maison où l'on se réunit, c'est le refuge où les affections 
se fortifient, c'est cette communauté spirituelle qui sauve l'homme de 
l'égoïsme et lui apprend à s'oublier pour se donner à ceux qui l'entourent. 

Maîtresse du foyer, la mère, par son affection, pav son tact, par sa 
patience, confère à la vie de chaque jour sa quiétude et sa douceur. 

Par la générosité de son cœur, elle fait rayonner autour d elle 1 amour 
qui permet d'accepter les plus rudes épreuves avec un courage inébranlable. 

Mères de notre pays de France, votre tâche est la plus rude, elle est 
aussi la plus belle. Vous êtes avant l'Etat, les dispensatrices de l'éducation. 
Vous seules savez donner à tous ce goût du travail, ce sens de la discipline, 
de la modestie, du respect qui fait les hommes sains et les peuples forts. 

Vous êtes les inspiratrices de notre civilisation chrétienne. Et voici 
qu'aujourd'hui, dans nos deuils, dans nos misères, vous portéz la plus lourde 

croix. • i. ■ 
Mères de France, entendez ce long cri d amour qui monte vers vous. 

Mères de nos tués, mères de nos prisonniers, mères de nos cités qui donneriez 
votre vie pour arracher vos enfants à la faim, mères de nos campagnes qui, 
seules dans la peine, faites germer les moissons, mères glorieuses, mères 
angoissées, je vous exprime aujourd'hui toute la reconnaissance de la f rance. 
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Les Etats-Unis 
et le ravitaillement de l'Europe 

Le plan Hoover d'aide alimentaire à 
l'Europe continue d'intéresser de nom. 
breux sénateurs. 

L'un d'entre eux, le sénateur Tho-
mas (démocrate!, de l'Oklahoma, a fait 
circuler une protestation par laquelle 
il espère obliger le Sénat à discuter 
toi. propositions déposées tu vue c! nu-
toriser le gouvernement des Etats-
Unis à envoyer des vivres en Europe. 

Le sénateur Thomas a annoncé que 
quarante sénateurs sont déjà favora-
bles à cette discussion. La plupart 
d'entre eux estiment que l'attitude du 
gouvernement américain à l'égard du 
blocus anglais est de nature à soule-
ver contre les Etats-Unis l'opinion 
publique de tous les peuples d'Europe. 

Ils considèrent, en outre, qu'elle 
n'est d'aucune valeur pour le résultat 
final de la guerre. 

Les navires de guerre 
quittent Gibraltar 

Tous les navires de guerre qui se 
trouvent à Gibraltar, notamment un 
porte-avions et trois sous-marins, ont 
quitté la rade et se sont dirigés vers 
la Méditerranée. 

Nos Echos 
Le meilleur maire de Cahors ! 

Notre excellent collaborateur, 
.1. Bteurerlle, dans son intéressante 
« rétrospective » de Cahors, parue 
sous le titre « Autour de la cathé-
drale >>, raconte qu'on a donné le 
nom de «J.-B. Delpeeh >, à une 
rue de,(.ahors pour honorer un vé-
nérable hquonste qui fut longtemps 
un conseiller municipal assidu 

A ce sujet, un vétéran de la poli-
tique municipale, aujourd'hui retiré 
ce qui lui permet de considérer les 
choses avec une indulgence philo 
sophique, nous racontait l'autre 
jour une petite anecdote amusante 

Apres de longues années d'assi' 
duité édilitaire, l'honorable M j .g 
Delpeeh aurait voulu « couronner 
sa carrière », si je puis dire> en 
ceignant son ventre de l'éeharpe 
municipale. Il aspirait à être maire 
de Cahors. 

C'est un plaisir que ses collègues 
auraient bien voulu lui faire. D'au-
tre part, ils tenaient, pour bien des 
raisons, à se donner pour maire 
une autre personnalité. 

Voici comment il fui décidé que 
l'on concilierait ces deux désirs qui 
paraissaient inconciliables. Les con-
seillers se mirent d'accord sur le 
petit scénario suivant. 

M. Delpeeh serait élu maire. Puis, 
une fois investi de cette magistra-
'ture, il donnerait sa démission. 
Ainsi fut fait. Après le scrutin qui 
l'élevait au rang de premier dans la 
Cité, le nouveau maire se leva, ex-
prima éloquemment son émotion et 
sa reconnaissance pour l'honneur 
tout à fait inattendu et spontané 
qui lui était fait. Il en garderait tou-

Les prisonniers auront du tabac 
Par suite d'un accord intervenu en-

tre les autorités occupantes et les au-
torités françaises, le ravitaillement 
collectif des camps de prisonniers est 
actuellement réalisé sur la base men 
suelle de 200.000 kilos de cigarettes et 
100.000 kilos de tabac. Chaque prison 
nier touchera 10 grammes de tabac 
par jour, soit la ration normale mili-
taire à la mobilisation 

Navires français capturés 
On annonce que plusieurs vapeurs 

français ont été capturés récemment 
par la marine britannique. 

Le cargo Triton allant de Dakar à 
Madagascar a été saisi le 9 mai ; il ne 
portait aucune autre cargaison que 
quelques tonnes de vin et des produits 
divers métropolitains à destination de 
Madagascar d'où il devait ramener du 
sucre. 

Le cargo Bourbonnais qui faisait 
route également de Dakar sur Mada-
gascar a été pris le 12 mai ; navi-
guant sur l'est il ramenait plusieurs 
centaines de Malgaches que l'on rapa-
triait. 

Enfin l'amirauté britannique vient 
d'annoncer elle-même que le pétrolier 
français Shéhérazade avait été capturé 
dans l'Atlantique. 

iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiihiiiiiiiiiiiiiiiii iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii i mu iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii 

jours le souvenir. Mais, etc., etc.. 
Et l'on peut imaginer qu'il dépo-

sa dignement sur la table l'éeharpe 
qu'il n'avait pas eu le temps d'user 
Ainsi le nom de M. Delpeeh s'ins-
crit parmi les maires de Cahors au 
premier rang tout de même puis-
qu'il en est sorti sans qu'on ait pu 
élever la moindre critique contre 
sa gestion... 

Mais c'est égal ! Ils auraient été 
bien attrapés, nos braves conseil-
lers, si, une fois élu maire, il y était 
resté ! 

Question et réponse ! 

Notre bon confrère Bouzerand 
se réjouissait l'autre jour dans son 
cœur de vieux Cadurcien — ce qui 
ne signifie pas de Cadurcien vieux 
— de l'intérêt très vif que nos 
concitoyens témoignent maintenant 
aux choses de l'art et de l'esprit. 
Et, dans une salle de concert, il 
avait noté avec une pointe d'orgueil 
très légitime la présence de person-
nalités cadurciennes et lotoises qui 
marquent par leur talent dans la 
peinture, dans la musique et autres 
arts. 

Ce qui voulait dire, évidemment : 
ils sont 
Alors 
ment s 

pourtant de chez nous. 
Pourquoi, avec de tels élé-

nif1"? notre disposition, les ma-™ï10ns d'art étaient-elles si rares ? 

irtisTn06 qUe' réPondronis-nous 
fa,,t , oe suffisent pas. Il 
faut 1111 P«blic. Et l'éducation 

des 
leur 
d'un 

Foui SVait Pas en quelques 
belles" ,l8°Ut ïles choses noble* et 
soi ne Z qrlelqUe domaine que ce 
COUD On f°r.Ine Pas «'un seul 
vra e ^L*1***6 Pas a «e la 
fions fin™v • e" éc°i"ant des llons-llons d'opérette, et ce n'est 
pas avec des « Mon curé chez tel 

UNION DES FAMILLES 
NOMBREUSES DU QUERCY 
Le lundi 19 mai à 21 heures s'est 

tenue à la Chambre de Commerce une 
réunion organisée par l'Union des 
Familles Nombreuses du Quercy. 

M. Boudet, Président de l'Union, a 
exposé les buts de celle-ci : grouper 
les chefs de famille d'au moins trois 
enfants (pères ou mères), créer un 
trait d'union entre eux afin d'être plus 
forts pour défendre les intérêts de la 
famille, cellule essentielle de la so-
ciété. 

Il a exposé ce qui avait été fait de-
puis la création de l'Union qui re-
monte à novembre 1940 : plus de 
240 dossiers ont été examinés afin de 
faire régulariser des situations et 
obtenir des règlements d'allocations 
qui, par ignorance ou négligence, 
étaient restés en suspens. Il a cité plu-
sieurs cas où l'intervention de notre 
groupement avait rapidement et heu-
reusement abouti. 

Plusieurs suggestions ont été for-
mulées par les chefs de famille pré-
sents, notamment en ce qui concerne 
les cartes de priorité, les réductions 
sur les autobus départementaux et le 
relèvement du salaire moyen départe-
mental. 

Des démarches seront faites en ce 
sens auprès de M. le Préfet. 

Par ailleurs, l'assemblée a émis le 
vceu que notre Union soit représentée 
au sein des Conseils d'administration 
des diverses caisses d'allocations 
familiales. 

Enfin chacun des membres présents 
s'est engagé à amener à l'Union des 
Familles Nombreuses du Quercy le 
plus grand nombre possible de chefs 
de familles nombreuses. 

Les adhésions sont reçues soit chez 
M. Boudet. 101, bd Gambetta, soit chez 
M. Triniac, au Comptoir d'Escompte, 
soit chez M. Maury, Pharmacie Lagar-
de, bd Gambetta. — Le Secrétaire : 
TRINIAC. 
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riches » qu'on élève le goût du 
public... 

A Cahors comme ailleurs, l'abru-
tissement démagogique avait pour 
conséquence un abaissement géné-
ral qui se manifestait partout et 
dans les choses de l'intelligence 
comme dans celles de la politique. 

Quelle différence, semble dire no-
tre confrère, entre l'accueil d'au-
trefois aux artistes et celui d'au-
jourd'hui ! 

C'est vrai ! Et c'est pourquoi il 
faut garder quelque reconnaissance 
à ceux qui, autrefois, ont fait les 
premiers efforts, ont lutté diffici-
lement contre cette indifférence et 
ont, peut-être, contribué à préparer 
le « climat » nouveau dont il se 
félicite aujourd'hui. 

EN PEU DE MOTS... 
—• Les conseils municipaux de Bis-

kra (Constantine) et de Colombier 
(Dordogne) sont dissous. 

— Un train de rapatriés d'Allema-
gne, transportant 573 officiers dont 
deux officiers généraux et 100 officiers 
supérieurs est arrivé dimanche à Mar-
seille. 

— Le pape Pie XII adressera un 
message radloditl'usé au monde le di 
manche 1*8 juin, à 13 heures. 

— Les jeux floraux du félibrige se 
réuniront à Avignon le 1er juin. Bap-
pelons que cette cérémonie a lieu tous 
les 7 ans. 
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Promenade 
autour de la Cathédrale 

(suite) 
Ancienne Cour des Aides, xvn* s. 

Hôtel de Ville, rue Fondue. 
Maison fin xv° s. — Anneaux, 2, 

de la Halle. 
Maison de Jean Sailhac, bourgeois 

1622, 9, rue Lestieu. 
Anneaux. Fenêtres XVIe s. — Dans la 

cour, porte et escalier xve s., 9, 11, 
rue Nationale. 

Fenêtres xive s. — Anneaux, 5, i 
Catonne. 

Grenier du chapitre, xiir» s., 7 bis, rue 
Saint-James. 

Archidiaconé, xvi" s. : façade sur cour, 
escalier et portes, 10, rue de la 
Chantrerie. 

Cuvier du Chapitre, 5, rue de la 
Chantrerie. 

Fenêtre d'angle, xvi» s., place Cham 
pollion. 

Fenêtre xme s., 8, rue de la Daurade. 
Maison de M« Dolive, avocat gén. à la 

Cour des Aides, xvne s., 6, rue de la 
Daurade. 

Vestiges de l'église d>. la Daurade, fin 
xve s., Jardin de la Préfecture. 

Fenêtres xvr> s. (ancien évêché aux xv 
et xvic s.), 2, place du Marché. 

Hôtel de la Préfecture (Ancien palais 
épiscopal xvn" s.) : Porte en fer 
forgé de Baymond Subbes, placée 
en 1940. 

Porte et escalier, xvie s., 8, rue J.-B. 
Delpeeh, dans la cour. 

Escalier extérieur en bois, 6, rue J.-B. 
Delpeeh. 

Premier emplacement du Collège de 
Bodez au xive s., 10, rue du Bous 
quet. 

Fenêtres XIIIE s. — Anneaux, rue Sal-
vat. 

Fenêtres jumelées, xme s. — Anneaux, 
18, rue Saint-André. 

Abouts de solives sculptés, xvi" s. 
(Les quatre saisons), 12, rue Saint-
André. 

Portail de l'ancienne église St-André, 
xive s., rue Saint-André. 

Escalier à vis à noyau évidé, tourelle 
sur trompe, xvi" s. Maisons xvn" s., 
6, 8, rue Saint-André. 

Porte xvne s., maison de Messire Gé-
rault Lefranc, Prés, en la Cour des 
Aides, 26, rue Fondue-Haute. 

Le QUERCY 
dans la province 

du Languedoc 
Tel est en fait le sujet qu'est venu 

traiter à Cahors M. de Palaminy, 
président de l'Association de la 
Renaissance de la Province de Tou-
louse, sous la présidence de M. Bé-
zagu, préfet du Lot, et devant une 
assistance qu'on avait composée de 
toutes les personnalités du départe-
ment compétentes et autorisées. 

A cet auditoire d'élite, M. le Pré-
fet présente le conférencier qu'il 
remercie Ernest Lafon d'avoir in-
vité. Le Préfet précise la situation 
du Lot qui s'oriente tout naturelle-
ment vers le Languedoc et non vers 
la Guyenne. Mais le Lot, en se don-
nant, tient à ce qu'on lui réserve 
son autonomie qu'exige la position 
spéciale qu'il occupe « en llèche » 
entre les cinq provinces dont, il est 
limitrophe. Le Quercy a sa person-
nalité qu'il faut respecter. 

C'est d'abord à cette personnalité 
qu'en termes délicats et nuancés 
M. de Palaminy sait rendre un élo-
quent hommage. Il n'est pas ques-
tion d'y toucher. Le Lot a une 
beauté et un charme qu'il faut, au 
contraire, entretenir et conserver. 

Puis, avec une grande séduction 
M. de Palaminy entame sa confé-
rence et expose d'abord les diffi-
cultés qu'on rencontre pour déli-
miter la province du Languedoc, 
trop vaste pour être reconstituée 
d'un seul bloc et où les prétentions 
de Montpellier s'opposent parfois à 
celles de Toulouse. C'est de cette 
dernière qu'il s'agit et qui com-
prendra sans doute, outre la Haute-
Garonne, une partie des Hautes-
Pyrénées, le Gers, 1 e Tarn-et-Ga-
ronne, le Lot, l'Aude et les Pyré-
nées-Orientales. Faut-il garder le 
département ? M. de Palaminy pen-
se qu'il ne doit pas être supprimé. 
Il a remarqué non sans satisfac-
tion qu'il s'est créé un véritable 
patriotisme départemental. Seule-
ment, certains d'entre eux appelle-
ont des modifications de structure, 

Et il a été heureux d'avoir à cons-
a t e r que des résistances qui 

s'étaient d'abord manifestées dans 
Aude et les Pyrénées-Orientales 

sont complètement tombées. Ces dé-
partements sont acquis, définitive 
ment, au rattachement à la provin 
ce de Toulouse. D'ailleurs, durant 
ces mois passés, sans le ravitaille 
ment de la Haute-Garonne, ils au 
raient manqué complètement du 
nécessaire. La preuve était faite. 
Donc la province doit être, non pas 
une unification, mais un rassemble 
ment de « pays » dont chacun gar 
dera sa physionomie. 

Il montre ensuite que le Lot en 
entrant dans cet ensemble ne pour-
ra qu'y gagner. Il fournira son ap 
port, truffes, vins, tabac, quelques 
céréales, etc., mais il recevra ma-
chines, produits de toutes sortes 
industries mécaniques, etc. Mais 
surtout, le Lot d'où la vie et l'acti 
«vité se retirent, a beaucoup i 
gagner à ce contact avec une nié 
tropole comme Toulouse qui se dé 
veloppe de plus en plus et compte 
actuellement plus de 310.000 habi 
tants. 

Après avoir dit combien il est 
attaché aux traditions locales, M. de 
Palaminy ajoute qu'il faut préparer 
une nouvelle organisation corpora-
tive qui ne peut se faire que dans le 
cadre élargi de la province. Ainsi 
seulement on pourra utilement tra 
vailler à l'amélioration si nécessaire 
de la vie paysanne — de ces pay-
sans sans lesquels il n'y aurait pas 
de France. 

Mais le progrès matériel ne suf-
fit pas. C'est par l'esprit que s'élè 
ve l'homme, qu'il atteint à sa pleine 
dignité. La civilisation est en péril 
La France doit être parmi les na-
tions qui travailleront puissamment 
à la préserver de la ruine. Car 
France se relèvera... 

Et M. de Palaminy, dans un émou 
vant développement, dit sa certi 
tude dans le redressement de notre 
pays. Le peuple français est malheu-
reux, c'est vrai. Il souffre. Mais c'est 
dans le creuset de la souffrance qu 
les peuples grands se reforment un 
âme forte, un cœur vaillant. 

Très ému par cette conférence 
dont nous donnons seulement un 
sec résumé, le public applaudit vi-
vement l'orateur qui a si bien 
exprimé les idées de tous ! 

M. le Préfet dit que l'opinion est 
l'aite à présent et que le Lot adhère 
au rattachement à Toulouse préco-
nisé par M', de Palaminy qu'il re-
mercie de sa belle et réconfortante 
causerie. 

Finalement, il est décidé que le 
Lot restera en contact avec Tou-
louse pour continuer l'étude des 
questions et que M. Ernest Lafon 
continuera à être l'agent de liaison 
entre la commission régionaliste du 
Lot et celle de Toulouse. 

Et voilà une utile et excellente 
journée qui déblave la voie des 
quelques obstacles qui semblaient 
encore s'opposer à une solution lo-
gique et conforme à la nature des 
choses 1 

AUTOUR 
DE LA CATHEDRALE 

M 
par 

la 

{Suite) 
Les promenades en groupe sous la 

direction d'un guide éclairé (et M. J. 
Fourgous est un excellent guide) ont 
le double avantage de montrer beau-
coup de choses en peu de temps et 
d'en souligner la valeur. Mais la né-
cessité d'aller vite fait négliger le dé-
tail ; l'obligation de suivre le guide 
dans sa course et ses propos laisse 
peu de place à l'examen, à la recher-
che personnelle, à la réflexion, à la 
rêverie. Car les vieilles choses sont 
pleines de mystères, d'enseignements, 
de drames et de rêves... 

A. peine a-t-on déchiffré une ins-
cription sur une pierre : Futuram 
inquirimus (Nous recherchons la vie 
future), qu'on nous propose d'admirer 
une plaque de cheminée, un écusson, 
une figurine... De grands anneaux sont 
fixés de part et d'autre d'une fenêtre. 
Ils servaient autrefois, quand on igno-
rait volets et persiennes, à tendre des 
toiles sur l'ouverture pour se protéger 
contre le soleil et les regards indis-
crets. On voudrait évoquer des visages 
à l'embuscade derrière ces toiles à 
peine soulevées, ou des drames à la 
mesure de la vie provinciale, conspi-
rations à mi-voix ou conflits amou-
reux, des bavardages de commères ou 
simplement "des propos futiles, des 
rires étouffés, car les volets, les jalou-
sies, ont toujours joué un grand rôle 
dans la vie des petites villes. Mais on 
n'en a pas le loisir. Il faut aller plus 
loin, suivre attentivement le guide, 
éiudit et disert... 

11 faut faire ou refaire ces prome-
nades dans le vieux Cahors, en 
flâneur averti. Pour ces flâneurs, je 
donne en note l'inventaire des curio-
sités archéologiques autour de la Ca 
thédrale. Tout n'y est pas, qui mérite 

être longuement examiné. Ainsi, je 
n'y signale pas ces nombreux heur-
oirs en fer qui pendent aux vieilles 

portes, qui ont été tirés de la masse 
oudés à la forge, façonnés, ajustés, 

chanfreinés au marteau et qui sont, 
dans _leur simplicité, .des chefs-d'oeu-

re de ferronnerie. On se demande 
pourquoi on préfère aujourd'hui une 
main de fonte moulée, sans valeur et 
sans art, aussi laide qu'une pièce 
d'anatomie. II est vrai que des goûts 
et des couleurs;.. 

En retapant une vieille maison, 
dans la rue de la Chantrerie, on a fait 
des appuis de fenêtres avec un mince 
et vulgaire fer plat, en imitant le fer 
forgé, je veux dire le fer mutilé par le 
marteau, suivant la fâcheuse habitude 
des ferrailleurs modernes. On a imité 
les martelures au pinceau, comme on 

imité, à la devanture de certaines 
boutiques, les veines du bois ou du 
marbre ! 

Il y a dans la rue de la Halle, à 
coté d'une maison du xv" siècle intel-
ligemment restaurée, une maison fraî-
chement crépie avec toutes les cou-
leurs du mauvais goût. 

Il faudra bien un jour, et longue-
ment, faire le procès du crépi, qui est 
un cache-misère (on ne crépit que les 
murs de mauvaise qualité, le torchis, 
les pierres gélives ou mal appareil-
lées, les agglomérés, ces ersatz de 
pierre, les briques creuses) et plus 
particulièrement du crépi coloré qui 
est une erreur et une horreur en tant 
que crépi, et qui jure sous notre ciel, 
dans nos vieux quartiers et nos pay-
sages. Au cours de la promenade dans 
les Badernes, M. Fourgous se propo-
sait de nous faire admirer dans la rue 
de Lastié une maison à pans de bois 
du xve. Il ne le put car on l'avait cré-
pie la veille. On en est arrivé à dorer 
de l'or ! 

Au cours de la promenade autour 
de la Cathédrale, nous nous sommes 
indignés d'une sottise encore plus 
grande car elle n'a même pas l'excuse 
de la nécessité. Il y a au 26 de la 
Fondue Haute une porte monumen-
tale dont la clef de voûte est une 
pierre de taille de grandes dimensions 
où est gravée au-dessus du millésime 
1643 l'inscription : Deo au.viliante quo 
virtns jusserit ibo (Avec l'aide de Dieu 
j'irai où le courage me commandera 
d'aller). On a placé la plaque de fonte 
portant le numéro 26 au milieu de la 
clef de voûte ! 

Fort heureusement on a su garder 
intactes, çà et là, dans le vieux 
Cahors, de très belles choses. Il y a 
au 6 de la rue J.-B.-Delpech un esca-
lier extérieur en bois, avec balustres 
joliment moulurés, bien conservé et 
parfaitement entretenu, qui est cer-
tainement le plus bel exemplaire que 
nous ayons. Mais le chef-d'eeuvre en 
matière d'escalier est bien l'escalier 
de pierre, à vis, à noyau évidé, que 
l'on peut admirer au 6 de la rue 
St-André. (Il en existe un autre, moins 
important, dans le cloître de la Ca 
thédrale). Il semble d'ailleurs, dans 
cette maison, que l'architecte, tout à 
l'ait sûr de lui et maître de son art. 
ait pris plaisir à résoudre d'extraor-
dinaires difficultés statiques et stéréo-
tomiques. Dans un angle de la cour, 
une tour carrée est portée par une 
voûte en trompe qui est aussi un 
chef-d'oeuvre de construction et de 
taille. 

Il faut signaler encore, à l'ombre de 
la Cathédrale, l'hôtel du grand archi-
diacre qui sert aujourd'hui de presby-
tère. Là façade est finement ornée, 
dans le goût de la Benaissance. Â 
l'intérieur, il y a un très bel escalier 
de pierre avec des voûtes à nervures 
compliquées, d'élégants piliers, des 
consoles sculptées, de curieuses portes 
d'angle. Il y a aussi, dans un grand 
salon, un admirable plafond à la 
française, avec des poutres maîtresses 
composées, à haute section, moulurées 
comme les consoles qui soutiennent 
les solives carrées. 

Comme le cloître voisin, l'archi 
diaconé a été malheureusement mutil 
par des iconoclastes. La pierre, 1: 
belle pierre qui résiste à la fureur du 
temps, est souvent trop chargée d'hu 
manité pour échapper -à la fureur des 
hommes. Jh. MAunEiLLE 

LE NOUVEAU 
CONSEIL MUNICIPAL 

. de Monzie ayant été désigné 
le Ministère de l'Intérieur com-

me Maire de Cahors, a présenté à 
M. le Préfet du Lot la liste prévue 
par l'art. 12 de la Loi du lê no-
vembre 1940. 

Cette liste devant comprendre le 
double du nombre des membres du 
Conseil, qui est réduit à 20, porte 
donc sur 38 noms, le Maire étant 
compris dans le chiffre de 20, pré-
vu par la Loi, pour les villes de 
l'importance de Cahors (de 10.000 
à 50.000 habitants). 

C'est sur cette liste que le Préfet 
du Lot devait choisir 19 noms, par-
mi lesquels celui d'une femme et 
d'un certain nombre de Légionnai-
res, prisonniers de guerre, chefs 
de familles nombreuses. 

Le choix de M. le Préfet s'est 
donc exercé sur cette liste de pré-
sentation et a porté sur les noms 
suivants, classés par ordre alpha-
bétique : . 
Sœur Marie-Rose, Supérieure des 

Sœurs Noires. 
MM. 

Andrieu, Co-Directeur de la Maison 
Coueslant, Président adjoint de 
la Section de la Légion de Cahors. 

Calvet, docteur en Médecine, Lé-
gionnaire. 

Gaminade, Agriculteur .à Bégoux. 
Carriol, Employé de Chemins de 

Fer. 
Duthil, Secrétaire à l'Office Dépar-

temental des Combattants, Lé-
gionnaire. 

Fabre, Notaire, père de famille 
nombreuse. 

Gamberl. Professeur adjoinj au ï.v-
çée. Légionnaire. 

Gayet, Pharmacien, Légionnaire. 
Grandcourt, Juge au Tribunal de 

Commerce, père de famille nom-
breuse, Président de la Section 
de.la Légion de Cahors. 

Heilhes, Pharmacien, Capitaine de 
l'Equipe de rugby du Stade Ca-
durcien. 

Metge, Ouvrier des P.T.T., prison-
nier de guerre. 

Orliac, Pharmacien, Président de 
la Chambre de Commerce. 

Pédehuas, Président de la Légion 
des Combattants du Lot. 

Peindarie, Docteur en Médecine, 
Légionnaire. 

Rollès, Dépositaire de journaux, 
Légion naire. 

Salanié, Commerçant, ancien Pré-
sident de la Chambre de Com-
merce, père de prisonnier de 
guerre. 

Sindou, Avocat, Directeur de la 
Revue de l'Enregistrement. 

Vidaillac, Sellier, Légionnaire. 
— <>SK>—■ 

LA PÊCHE 
Le Préfet du Lof communique : 
« Le Ministre de l'Agriculture me 

rappelle que la pêche est actuelle-
ment fermée et que toutes les tolé-
rances accordées spécialement poul-
ies dimanches et jours fériés doivent 
prendre lin sans délai. 

« H m'avise d'autre part que la 
pèche sera ouverte cette année, d'une 
façon définitive dans les cours d'eau 
de 2» catégorie (Dordogne, Lot et Célé 
pour la partie comprise dans le dépar-
tement du Lot), à partir du dimanche 
15 juin au matin. » 

BUREAU DEPARTEMENTAL 
DES FRUITS ET LEGUMES 
Très important. — Il a été de-

mandé en temps utile aux assujet-
tis à la carte professionnelle de 
faire leur demande au Bureau dé-
partemental des Fruits et Légumes, 
Maison de l'Agriculture, à Cahors. 

Les intéressés sont mis en garde 
contre l'idée fausse que l'époque 
plus ou moins éloignée de leur 
campagne de fruits ou légumes les 
dispense d'une demande immé-
diate de la carte professionnelle. 

Nous portons aujourd'hui à leur 
connaissance que la date limite ex-
trême de déposition des demandes 
est fixée irrémédiablement au 4 juin 
prochain. 

Victime 
d'une infamante accusation 

Mme Rose Cagniac, épouse Amat, 
des Qùatres-Routes (Lot), sur une 
infamante accusation non fondée 
fut mise en état d'arrestation et 
écrouée à la prison de Cahors. 
Après enquête, le Parquet de 
Cahors a ordonné sa mise en li-
berté. 

Commissariat de police 
L' « Officiel » publie la liste des 

commissaires de police promus, 
sur place, à la classe supérieure de 
leur grade. 

Dans cette liste nous relevons, 
avec plaisfr, le nom de M. Charles 
Reilhac, l'actif et sympathique 
commissaire de police de Cahors. 

Nous adressons à M. Reilhac, 
nos félicitations. 

Changement de foire 
Le 1er juin prochain étant un di-

manche, la foire fixée à cette date se 
tiendra le samedi iil niai 1941, 
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Association régionale du Quercy 
Concouru d'athlétisme de Labàstide-

Murat du 18 niai. — Malgré un temps 
pluvieux, les Sociétés sont rassem-
blées à. 9 h. 30 pour le salut aux cou-
leurs. Immédiatement après, commen-
cent les épreuves d'athlétisme, dont 
voici le classement. 

SENIORS. 

100 mètres : 1er Granié Jean, Fi-
geac ; 2' Mailhes André, Figeac ; 3e 

Blanié Paul, Lacapelle-Marival. 
400 mètres : 1er Lecoustillé Bernard, 

Cahors ; 2e Foulquié Pierre, Figeac. 
800 mètres : 1er Granié Jean, Fi-

geac ; 2' Péchuzal Noël, Bretenoux ; 3' 
Foulquié Pierre, Figeac. 

Saut hauteur : 1er Mailhes André, 
Figeac ; 2' Bordas Albert, Bretenoux ; 
3e ex-œquo Foulquié Pierre, Figeac, 
Lecoustillé Bernard, Cahors. 

Saut longueur : 1er Mailhes André, 
Figeac ; 2e Bordas Albert, Bretenoux ; 
3e ex-œquo Houquié Louis, Lacapelle, 
Blanié Paul, Lacapelle. 

Poids 7 kg. 250 : 1er Mailhes André, 
Figeac ; 2* Foulquié Pierre, Figeac ; 
3e Lecoustillé Bernard, Cahors. 

.luxions. 
100 mètres: 1er Caray Maurice, Fi-

geac ; 2° Laboudic, J.E.C., Cahors ; 3e 

Mazetti, J.E.C, Cahors. 
400 mètres : 1" Laganne, J.E.C, 

Cahors ; 2" Mazetti, J.E.C, Cahors ; 
3e Ferrand Gilbert, Lacapelle. 

Saut hauteur : 1" Boyer Fernand, 
Figeac ; 2e Leplus, J.E.C. Cahors ; 3e 

ex-œquo Durieu Henri, Figeac, Mar-
castel Denis, Cahors, Pujol et Labou-
die, J.E.C. Cahors, 

Saut longueur : 1er Mazetti, J.E.C. 
Cahors ; 2' ex-a?quo Bourrières Al-
phonse, Cahors, Dehoux, Cahors ;^ 3e 

ex-œquo : Leplus et Laboudie, J.E.C. 
Cahors. 

Poids 5 kg. : 1" Andrieu Jean, Fi-
geac ; 2" Laboudie, J..E.C. Cahors ; 3e 

Pujol, J.E.C. Cahors, 
IPUPILLES. 
60 mètres : 1er Guidez, Figeac ; 2e 

Boulay Jean, Figeac ; 3" Thuillier, Fi-
geac. 

Saut longueur : Ie' Boyer Lucien, 
FTgeac ; 2*' Boulay Jean, Figeac ; Diep-
tin, Figeac ; Tournant Guy, Brete-
noux ; 3,! Lacam René, Lacapelle ; Guy 
Jean, Bretenoux. 

Saut hauteur : 1" Boyer Lucien, Fi-
geac ; Gaya Joseph, Cahors ; Nieucel 
Jean, Figeac ; Dieptiri Roger, Figeac ; 
2" Laçam René, Lacapelle. 

Balle : 1" Durand Jean, F'igeae ; 2P 

Gaston Jacques, Lacapelle ; Drageon 
Jean, Figeac ; Laoucérica Henri, Bre-
tenoux ;. Guy Jean, Bretenoux. 

MINIMES. 

40 mètres: 1er Pénard Robert, Fi-
geac ; 2" Baynal, Lacapelle ; 3e Chiltz, 
Figeac. 

Saut longueur : l" Pénard Robert, 
Figeac; 2" Calasnives Roger, Pré-J.O.C. 
Cahors ; Boyer Jacques, Figeac ; 3e 

Boyé André, Bretenoux. 
Saut hauteur : 1er Boyer Jacques, 

Figeac ; Pénard Robert, Figeac ; 2e 

Bordes Jean, Bretenoux ; 3e Calasnives 
Roger, Pré-J.O.C. Cahors. 

Balle : 1er Guiraud Pierre, Figeac ; 
2e Lacam Jean, Lacapelle ; Pouget Be-
né, Lacapelle ; Tournant Jacques, Bre-
tenoux, Rigaudie Jean, Bretenoux. 

Dans l'ensemble pas de records sen-
sationnels, mais une très bonne 
moyenne. Le but de l'Association ré-
gionale étant de faire non pas des 
champions, mais une jeunesse forte 
par le développement harmonieux de 
toutes ses facultés est atteint puisque 
la plupart des concurrents ont parti-
cipé à toutes les épreuves de leur ca-
tégorie. Nous continuerons. — I.e Bu-
reau de l'A.R.Q. 

LIGUE DU MIDI 
District Quercy-Rouergue 

Bien que la saison 1940-1941 ne 
doivent être considérées que com-
me une saison de transition, elle a 
vu, malgré les circonstances défa-
vorables le développement régulier 
du foot-ball et l'accroissement 
constant du nombre des clubs. Cet-
te augmentation des effectifs néces-
site une adaptation de l'organisa-
tion administrative de la Ligue du 
Midi. 

A cet effet, il est créé cinq dis-
tricts dont les sièges sont fixés 
dans des centres importants *de la 
vie du foot-ball de notre région. 

Ces districts sont : 1° District 
Toulouse, Tarn. Siège Toulouse ; 
2° District Pyrénées Centrales. 
Siège St-Gaudens ; 3° District Ariè-
ge, Aude. Siège Pamiers ; 4" Dis-
trict Guyenne-Ca.sgogne. Siège Mon-
tauban ; 5" District Quercy-Rouer-
gue. Siège Cahors, café de Bor-
deaux. 

Les Districts sont administrés 
chacun par une commission nom-
mée par le bureau de la Ligue du 
Midi. Dans le Journal officiel de la 
Ligue du Midi, nous relevons le 
nom des membres désignés pour le 
district Quercy-Rouergiie. 

MM. Astruc L., Astruc Y., Bes-
.sières, Bondoux, Chavanié, Gra-
mond, Maiafosse, docteur Perboy-
re, docteur Puech, Viala, Vidal, 
Vieillescaze. 

LÉGION FRANÇAISE 
DES COMBATTANTS 

Pour activer le rassemblement 
légionnaire à Cahors, il a été décidé 
que des réunions de quartier se fe-
raient aux date, ci dessous : mercredi 
28 mai : La Barre ; mercredi 1 juin : 
St-ucorges ; mercredi 11 juin : les 
Badernes. 

Les Légionnaires, leurs familles, les 
jeunes de 1939-1940 sont invités à ces 
réunions d'informations où les sujets 
suivants seront traités : La Légion et 
la Révolution Nationale. — Les Amis 
de la Légion, leurs devoirs au sein de 
la Légion. — Les Jeunes et la Légion. 
— Les Prisonniers. CEuvres d'entr'aide. 

Un communiqué ultérieur fera con-
naître le lieu de ces différentes réu-
nions. 

Nécrologie 
Mme et M. René Labrousse, l'actif 

et distingué directeur de la Banque 
de France, à Cahors, viennent d'être 
frappés d'un deuil cruel. Leur mè-
re et belle-mère, Mme Sandmayer, 
est décédée en Lorraine, dans des 
conditions particulièrement péni-
bles, parce que séparée de sa fa-
mille qui n'a pu l'entourer dans sa 
maladie ni l'assister à ses derniers 
moments. 

En ces 'cruelles circonstances, 
nous assurons Mme et M. Labrousse, 
qui se sont acquis de si vives sym-
pathies à Cahors, de la part sincère 
que nous prenons à leur deuil. 

C'est avec un vif regret que nous 
avons appris la mort de Mme veuve 
Moine, mère de M. Moine, l'estimé re-
traité de la gendarmerie, décédée à 
l'âge de 89 ans. 

Mme veuve Moine était une doyenne 
cadurcierine qui ne comptait que des 
sympathies. 

Nous adressons à M. et Mme Moine 
a tous les parents, nos bien sincères 
condoléances. 

Pour retrouver 
les enfants perdus 

Les établissements d'assistance pu-
blics ou privés, les œuvres charitables 
ou les particuliers qui hébergent un 
ou plusieurs enfants recueillis lors 
de l'exode de juin 1940 sont tenus d'en 
faire la déclaration à la Mairie de 
leur domicile. Les familles dont un 
ou plusieurs enfants ont disparu dan:, 
les mêmes circonstances doivent éga-
lement souscrire une déclaration à la 
Maine de leur domicile. 

Des modèles de déclarations seront 
adressés par la Préfecture, 1™ Divi-
sion, à ceux qui en feront la demande. 
11 est signalé que le fait de ne pas 
déclarer un enfant recueilli peut expo-
ser les intéressés à des poursuites ju-
diciaires. 

H"'» IIIIIHIflDIIIIIIIIIIIIUIMIIIimilli 
Le Docteur FA3RE, de retour 

de captivité, reprend sa clientèle 
a son nouveau domicile, 5, Cours 
de la Chartreuse. iiimiiiimiiiimiiiiiiimiiiiiiiiiiiiiiiuiiiii 

Conseil municipal dissous 
Par décret du ministre, secré-

taire d'Etat à l'Intérieur, le conseil 
municipal de Floirac (Lot), est dis-
sous : « Est, dans sa majorité, hos-
tile à l'œuvre de rénovation natio-
nale. » 

Evadé de l'asile de Leyme 
On signale l'évasion de l'asile de 

Leyme, d'un malade Abès Areski, 
28 ans. Au moment de son évasion, 
Areski était vêtu d'un veston et 
d'un pantalon beige rayé de rouge. 
Il mesure 1 mètre 70, il est brun et 
parle le français avec l'accent 
arabe. 

Bicyclettes volées à domicile 
Une de ces dernières nuits, des 

malfaiteurs ont pénétré dans le 
jardin attenant à la maison de M. 
J.-B. Nouyrit, se sont rendus dans 
tin pavillon situé au fond du jar-
din et ont emporté deux bicyclet-
tes qui s'y trouvaient. Les malfai-
teurs devaient, certainement, con-
naître les lieux. Plainte a été portée 
et une enquête est ouverte. 
lillllllllillllllllIHUIIlillllllllMlllllillllllll 

PALAIS DES FETES 
Mardi 27, mercredi 28, jeudi 29, 

samedi 31 mai, dimanche ' 1" juin, 
en soirée à 21 heures. Dimanche, 
matinée à 15 heures. 

Paillette Dubost, Roland Tou-
tain, Charpin dans 

LE PARADIS DES VOLEURS 
En V partie : Zone interdite. 

iiiiiiimiiiiiiiiiimiiiiiimiiiimimiiiiiiii! 
EDEN 

Mercredi 28, jeudi 29, samedi 31 
et dimanche 1er juin, en soirée à 
21 heures. Jeudi et dimanche, ma-
tinée à 14 heures 45. 

Un film gai, amusant et qui sou-
lève l'hilarité générale 

LE PROFESSEUR SCttOCK 
avec Harold Lloyd. 

En complément : Cavalier de 
l'Ouest, film d'aventure. 

Tribunal Correctionnel 
Dans sa dernière audience, le tri-

bunal correctionnel a rendu les juge-
ments suivants : 

Fraude alimentaire. — Mme Lafnte 
Marie-Antoinette, domiciléc à Cahors, 
a conservé une carte d'alimentation 
de son enfant, placé à la campagne. 
Elle est condamnée à 25 fr. d'amende 
avec sursis. 

Défaut de déclaration d'arme a feu. 
 Pour défaut de déclaration d'un re-

volver, te sieur Angelo Gazzcrio, cul-
tivateur à Alfias, est condamné à 50 
francs d'amende et à la confiscation 
de l'arme. 

Composition irrégutière des menus. 
— Pour composition irrégulière des 
menus, M. Francoual, restaurateur 
Cahors, est condamné à 16 francs 
d'amende et la dame Lampla à 20 fr. 

Infraction à arrêté sur l'alcool. ■— 
Mme Pompigny, hôtelière à Monteuq, 
est accusée d'avoir servi des boissons 
alcoolisées un jour interdit. 

Mais l'accusation n'est pas établie. 
Mme Pompigny est relaxée. 

Caisse locale de Crédit agricole 
mutuel de Cahors 

L'assemblée générale ordinaire con-
voquée pour le 17 mai n'ayant pu dé-
libérer, faute de quorum, les sociétai-
res de la Caisse locale de Crédit agri-
cole mutuel de Cahors sont convoqués 
en assemblée générale le samedi 31 
mai courant, à 10 heures 30, au siège 
social, 24, rue Président-Wilson, à 
Cahors. La nouvelle assemblée délibé-
rera quel que soit le nombre des so-
ciétaires présents ou représentés. 

Ordre du jour: Approbation des 
comptes de l'exercice 1940. Renouvel-
lement du Conseil d'Administration. 

Cahors, le 24 mai 1941, 
Le Conseil d'Administration. 

Les grandes vacances scolaires 
La durée des grandes vacances des 

établissements de l'enseignement pri-
maire et secondaire est fixée à la pé-
riode du 1er août au 30 septembre. 

Arrondisse me ni 
de Cahors 

Bégoux 
Succès scolaire. — Au dernier con-

cours des bourses qui a eu lieu à 
Cahors le 15 mai, les deux élèves pré-
sentés ont été reçus. Ce sont les jeu-
nes Lacroix Jean avec le n° 7 ; Labor-
derie André avec le n" 11. — Nos féli-
citations aux lauréats et à leur dévoué 
maître M. Fournié. 

Calamane 
La fête des Mères. — Dimanche 

25 mai à 11 heures, en présence du 
conseil municipal, des enfants des 
écoles et de la population, M. le maire 
a remis à Mme Funsfchilling, mère 
de (i enfants vivants, la médaille de 
bronze attribuée aux mères des 
familles nombreuses. 

Secours aux prisonniers. — Une 
collecte faite par les membres de la 
Légion de la commune de Calamane, 
en faveur des prisonniers de guerre, 
a produit la somme de 810 fr. 

Concots 
Orage: — Comme complément à la 

misère qui nous vient de la guerre, 
mardi nous fûmes gratifiés d'un vio-
lent orage. (l'était un vrai cyclone de 
pluie et de grêle qui dura un bon 
quart d'heure. La terre absorbait 
l'eau, mais à l'accalmie le sol restait 
couvert d'un manteau blanc comme 
s'il avait neigé. Ce qui peut paraître 
extraordinaire, c'est que sur le centre 
de la commune, pendant l'ouragan, la 
grêle fonçait, mêlée à une pluie dilu-
vienne qui transformait nos rues en 
torrents, alors que sur certains points, 
toujours de notre commune, la grêle 
dévalait sèche, sans aucun mélange de 
pluie, grêlons plus gros, volume 
moyen d'un eeuf de pigeon, et là non 
seulement le sol était recouvert de 
cette nappe blanche, mais la couche 
de. plusieurs centimètres d'épaisseur. 
Là c'est un vrai désastre, tout est bri-
sé, anéanti. Là où la pluie était mêlée 
à la grêle, le mal sera un peu moin-
dre, mais c'est néanmoins une perte 
considérable, surtout pour la vigne 
qui, après les gelées de l'année der-
nière et celles de 1941, finira par suc-
comber. 

Carnet rose. — Cette semaine nous 
avons deux naissances à enregistrer ; 
c'est assez rare que nous ayons à dou-
bler. La première est pour les époux 
Marcel Sabrié, boulanger, qui dans un 
an de mariage en sont à leur premier 
héritier : c'est une charmante petite 
fillette prénommée Henriette. La 
deuxième chez les époux Emile Séval, 
cultivateur ; ceux-ci méritent une 
mention : en quinze ans de mariage 
ils ont recueilli six rejetons, tous ro-
bustes, charmants et bien éduqués, 
4 garçons et 2 filles. 

Nos compliments aux familles et 
nos vœux de bonheur, de parfaite 
santé aux mamans et à leurs bébés. 

Duravel 
Secours National Français — Le Co-

mité du Secours National Français, 
dans sa séance du mercredi 21 mai 
1941 a, par l'organe de son Président, 
prié Mme Bru et M. Fabre, tous deux 
membres du Comité, de bien vouloir 
exprimer à la jeunesse duravelloise la 
très vive reconnaissance des familles 

des prisonniers et du Comité pour 
l'initiative généreuse qu'elle a prise 
de consacrer aux prisonniers de Dura-
vel les recettes des séances récréatives 
qui ont été données les dimanches 4 
18 mai, . 

Le Comité a tenu à remercier Mme 
Bru, M. Fabre, les artistes et toutes 
les personnes qui ont bien voulu prê-
ter leur concours bénévole et appré-
cié pour assurer le succès de ces re-
présentations. 

Ce succès s'est traduit par le verse-
ment de la somme de 2.100 francs, en-
tre les mains du trésorier de la Lé-
gion, chargé d'en faire la répartition 
entre les familles des prisonniers 
pour l'envoi de colis leur apportant 
en même temps qu'un confort maté-
riel le bien-être moral que la certi-
tude de ne pas être oublié procure aux 
absents. — Le Président du Comité, 

Saint-Médard-Catus 
Légion d'honneur, r— No.us appre-

nons avec plaisir que notre excellent 
compatriote M. Célestin Faurel, offi-
cier de réserve des services de l'In-
tendance, est nommé chevalier de la 
Légion d'honneur. Nous lui adressons 
nos bien vives félicitations. 

Vaylats 
Pour nos prisonniers. — Dimanche 

eut lieu à Vaylats une très belle ma-
tinée récréative donnée au profit des 
prisonniers de guerre de la commune, 
dans le cadre de la cour d'honneur du 
couvent. Elle fut un régal pour la très 
nombreuse assistance qui avait tenu à 
manifester tout l'intérêt qu'elle porte 
à nos camarades prisonniers. La réu-
nion avait été organisée par la Légion 
de Vaylats et le Comité d'entr'aide 
avec le précieux concours de la com-
munauté religieuse. La jeunesse de 
Vaylats fournit acteurs et figurants 
qui tinrent leurs rôles avec beaucoup 
d'assurance. 

Avant l'apothéose le président de la 
Section de' Vaylats remercia l'assis-
tance ainsi que les personnalités qui 
honoraient de leur présence cette ma-
nifestation de solidarité. M. Derrous-
sen, chevalier de la Légion d'honneur, 
président cantonal, qui présidait la 
réunion, complimenta ensuite les or-
ganisateurs et, dans une vibrante im-
provisation, définit la Légion, son rôle 
et ses buts et invita l'assistance à 
faire confiance au Maréchal qui re-
construit une France neuve et belle. 

La fête se termina par le tirage 
d'une tombola. La générosité de Vay-
lats a permis de recueillir dimanche 
la jolie somme de trois mille quinze 
francs, destinée à adoucir un. peu le 
sort des prisonniers de la commune. 

Vire 
Nécrologie. — Nous apprenons avec 

beaucoup de peine la mort de 
Mme Marcelle David, la dévouée ins-
titutrice si estimée et si aimée de 
notre commune. Elle est décédée lundi 
26 mai, après quelques jours de ma-
ladie dont les soins les plus affectueux 
n'ont pu empêcher la fatale issue. 
Cette nouvelle a causé dans la popu-
lation une très profonde émotion. 

A notre excellent ami, L. David, 
que. cette mort laisse accablé, nous 
tenons à dire que nous nous associons 
de tout cœur à sa douleur. 

Notre organe le plus important 
11 est bien difficile de dire que 

c'est celui-ci ou celui-là car tous 
sont également indispensables. 
Mais ce qu'on sait bien c'est le rôle 
capital joué par l'intestin. Malheu-
reusement il ne le joue pas toujours 
très bien et les cas de constipation 
sont innombrables.? Aussi nous de-
vons signaler à l'attention des lec-
teurs les Comprimés Vichybol grâ-
ce auxquels chacun d'eux pourra 
régulariser, non seulement son in-
testin, mais encore son foie. 7 fr. 15. 
Ttes Phies. 

Arrondissement 
de Figeac 

Figeac 
Condamnations à la Cour d'appel. 

— La dame G., marchande de chaus-
sures à Lacapelle-Marival, poursuivie 
pour hausse illicite et défaut de rele-
vé des prix, avait été condamnée à 
100 fr. d'amende pour le premier dé-
lit et 16 fr. pour le deuxième, à l'affi-
chage et à l'insertion. 

Appel ayant été interjeté par le 
ministère public contre le jugement 
du tribunal de Figeac, la Cour, après 
une belle défense de Me Delmas et 
malgré un réquisitoire vigoureux de 
M. l'avocat général, confond les pei-
nes et réduit l'amende à 100 fr., et ne 
retient que l'insertion de la décision 
de première instance. 

Vente au-dessus de la taxe. — Mar-
cel T., charcutier à Aynac, s'était vu 
pour ce motif, ainsi que pour avoir 
omis d'afficher les prix,"condamner à 
une amende de 50 fr. et à l'affichage. 
Sur appel de M. le Procureur de la 
République, cette affaire vient d'être 
évoquée devant la Cour d'Agen. Après 
une judicieuse plaidoirie de M" Del-
mas, qui démontra qu'il y avait eu 
en fait vente au-dessous de la taxe, la 
Cour confirme la sentence des pre-
miers juges sans ajouter la sanction 
de l'affichage. 

Espédaillac 
Décès. — Samedi matin ont eu lieu 

à Espédaillac, avec le concours d'une 
nombreuse affluence de parents et 
d'amis, les obsèques de Mme veuve 
Marie Besornbes, décédée à Montfau-
con à l'âge de 72 ans. 

Nous adressons à ses enfants, 
Mme et M. A. Laymerie, conseiller mu-
nicipal de notre commune, et à toute 
la famille, l'expression de nos bien 
sincères condoléances. 

Latronquière 
Aux enfants de France. — La vente 

de cette magnifique plaquette du Ma-
réchal Pétain s'est élevée à 190 exem-
plaires. Le bénéfice a été versé au 
Secours National. Félicitations aux 
enfants de nos écoles pour cette fruc-
tueuse distribution et à leurs maîtres 
si dévoués. 

Nouvelle caserne de gendarmerie. 
- On est en train de Ja construire au 

grand carrefour du bourg, à deux pas 
du Monument aux Morts. Elle sera à 
la fois solide, spacieuse et très confor-
table. Elle embellira ce joli coin du 
Mas del Sartre. 

Saint-Céré 
Gala de la Chanson. — C'est le mar-

di 2/ mai à 20 h. 45 que Nina Rossi 
et sa brillante compagnie donneront 
une soirée théâtrale dans la salle du 
Rex ; la vedette est la sœur du célè-
bre ténor ïino Rossi. 

Une route encombrée. — Il est si-
gnalé aux usagers que la route de 
St-Céré à Gorses par le Moulin de 
Couzi étant actuellement en répara-
tion, les dépôts de pierres forment un 
véritable obstacle à la circulation ; 
nous souhaitons que l'empierrement 
soit effectué le plus tôt possible afin 
de dégager cette voie qui par endroit 
présente l'inconvénient d'être très 
étroite. 

aiiiiisiiiiiBiii«gi!iiiaiiiiHiiiiiniiiiB!iiraiiiiiBii!inii!i!aiiii!aiii 
Langue chargée le matin 

La langue est le baromètre du 
tube digestif. Si elle est blanche 
et sale, c'est que foie, estomac, in-
testin fonctionnent mal. Une tasse 
de la délicieuse tisane Vichyffore 
prise chaque soir, après le dîner, 
assure le bon fonctionnement des 
organes de la digestion. Vichyflore 
est la véritable tisane de la santé 
de la femme. 8 fr. 90. Ttes Phies. 

Arrondissement 
de Gourdon 

Salviac 
Carnet rose. — Mme André Lagard 

vient de mettre au monde un gros 
bébé : c'est le deuxième enfant de la 
famille. Nous adressons tous nos 
compliments aux heureux parents et 
présentons nos souhaits de longue vie 
au nouveau-né. Nos félicitations éga-
lement à notre sympathique premier 
adjoint au maire M. Joseph Lagard,' 
pharmacien, qui devient ainsi grand-
père pour la quatrième fois. 

Souillac 
Compagnons de France. — Diman-

che 25 mai, en matinée à 14 h. 45 et 
en soirée à 20 h. 45, aura lieu, à la 
salle des Fêtes, une séance récréative 
organisée au profit du Secours Natio-
nal et des « CEuvres Compagnons ». 
Au programme : des chansons, des 
saynètes du théâtre Compagnon, une 
comédie d'Eugène Labiche : « L'Affai-
re de la Rue de Loursine » et - un 
sketch satirique et inédit : « Trouffî-
gnac-les-Eaux ». 

Incendie. — Un incendie a complè-
tement détruit, dans la nuit du 15 au 
16 mai, une maison sise aux Quatre-
Châtaigniers, commune de Lanzac, à 
100 mètres environ de la route natio-
nale, appartenant anciennement à 
M. Delpy. 

Cette maison étant inhabitée depuis 
quelques années, une enquête est ou-
verte par la gendarmerie de Souillac. 
Les pertes sont couvertes par une 
assurance. 

Nécrologie. — Avec regret nous 
avons appris la mort de Mme Marie 
Surre Miguel, réfugiée espagnole, dé-
cédée dimanche matin à l'âge de 
58 ans. Ses obsèques ont eu lieu lundi 
19 mai. Tous les réfugiés espagnols 
avaient tenu à l'accompagner à sa 
dernière demeure. Condoléances attris-
tées à toute la famille. 

Arrestation d'un cambrioleur. — 
Mardi dernier la gendarmerie de 
Souillac était prévenue par téléphone 
qu'une tentative de vol venait d'avoir 
lieu chez Mme Laval, domiciliée à La-
mothe-Timbergue. Mme Laval s'était 
absentée pendant quelques jours. En 
rentrant de voyage elle trouva la por-
te de sa maison ouverte et alerta les 
voisins. Les agents de la force publi-
que ouvrirent leur enquête qui fit 
porter les soupçons sur un ouvrier 
travaillant chez M. Bourdarie à Blazy. 
Ils trouvèrent cet individu, René Co-
cula, 20 ans, originaire de Brive, dans 
une pension de famille. Conduit à la 
gendarmerie et pressé de questions, 
celui-ci finit par avouer être l'auteur 
des vols commis chez Mme Laval et 
consistant en draps de lit, linge et ob-
jets divers. Cocula a été mis en état 
d'arrestation. Une perquisition dans la 
chambre qu'il occupait chez Mlle Sou-
lhié amena outre divers objets la dé-
couverte d'outils appartenant à M. 

Bourdarie, son employeur. Jeudi ma-
tin le voleur a été conduit devant le 
procureur de la République à Cahors. 

Foire. — Notre foire du 19 mai, 
contrariée par le mauvais temps, n'a 
pas eu son importance habituelle. 
Principaux cours pratiqués : bœufs de 
travail de 14.000 à 16.000 fr. la paire ; 
bouvillons de 6.000 à 8.000 fr. la pai-
re. Bœufs de boucherie, à la taxe ; 
moutons pour la boucherie, à la taxe' 
porcs gras vendus à la taxe. Au mar-
ché, pas beaucoup de volailles, et les 
œufs, assez rares, se sont vendus à la 
taxe. Plants d'oignons, 8 à 10 fr. le 
cent ; tomates, 8 fr. la douzaine ; sa-
lades, 2 fr. pièce, et beaucoup de légu-
mes à de bons prix. 

AVIS DE DECES 
,i,V,'^v„faI!"

iIlcs DAV1D, FAUGÈRON, 
DUROU font part à leurs amis et con-
naissances de la perte cruelle qu'ils 
viennent d'éprouver en la personne de 

Madame Marcelie DAVID 
née DUROU 

Institutrice 

décédée à Vire le 26 mai dans sa 
49e année. 

Les obsèques auront lieu mercredi 
28 mai 1941, à 11 heures, à Vire. 

REMERCIEMENTS 
Monsieur MOINE, Madame MOINE 

et leur fille Simone ; 
Monsieur et Madame OURMIÈRES 

et leur fils Jacques ; 
Monsieur et Madame MOINE André 

et leurs enfants ; 
leurs parents et alliés remercient 

bien sincèrement toutes les personnes 
qui leur ont donné des marques de 
sympathie ainsi que celles qui ont 
bien voulu assister aux obsèques de 

Madame Veuve MOINE 
P.F.G., 71, Bd Gambetta, Cahors 

PETITES ANNONCES 

LIENS ET CORDELETTES « AL-
FA » pour gerbes et usages di-
vers. Vente en gros, LAMBERT, 

grains, Cahors. 

■ 
La MAISON MARIE-ANTOINETTE 
a le plaisir de faire connaître à son 
aimable clientèle l'ouverture, le 
31 mai, d'un magasin de confection 
pour dames et sur mesure, 7, rue 
Nationale (Ancienne Maison Boissy) 
La MAISON MARIE-ANTOINETTE 
.se tient toujours à la disposition 
de ses clientes, 23, rue Foch (der-
rière la Cathédrale), po/ir toute la 
fourrure. m 

PIANO en bon état à vendre. 
S'adresser Bureau du Journal. 

■ 
ON DEMANDE des manœuvres 

à l'Usine à chaux d'Ahgély. 

ETUDE 
de Maître Gaston HERBECQ 

Notaire à Cahors 1 

3, place Clément-Marot 

VENTE DE FONDS 
DE COMMERCE 

Deuxième insertion 
Suivant acte reçu par Maître 

HERBECQ, Notaire" à Cahors, le 
11 mai 1941, enregistré à Cahors 
(A.C.) le 13 mai 1941, Vol. 782, 
F" 24, par Monsieur le Receveur 
qui a perçu les droits, 

Madame Marie SABATIÉ, épiciè-
re, demeurant à Cahors, rue Natio-
nale, numéro 20, veuve de Monsieur 
Antoine RIOLS, a vendu 

A Madame Odette CASTELNAU, 
employée à la Compagnie d'assu-
rances « La Préservatrice », épouse 
de Monsieur Henri CHAVANIÉ, 
mécanicien, avec lequel elle demeu-
re à Cahors, rue Brives, n° 5. 

Un fonds de commerce d'alimen-
tation et d'épicerie, exploité à 
Cahors, rue Nationale, n" 20, sous 
le nom de « Epicerie RIOLS », 
avec tous ses éléments corporels et 
incorporels. 

L'entrée en jouissance a été fixée 
au Ier juillet 1941. 

La publication de la vente a été 
faite au Bulletin Officiel des ventes 
et cessions de fonds de commerce, 
numéro du 24 mai 1941. 

Cette insertion est faite en re-
nouvellement de celle parue dans 
le même journal, le 18 mai 1941. 

Les oppositions, s'il y a lieu, de-
vront être faites, à peine de forclu-
sion, dans les vingt jours de la 
présente insertion, à Cahors, en 
l'étude de Maître HERBECQ, No-
taire, 3, place Clément-Marot, où 
domicile est élu à cet effet. 

Pour deuxième insertion. 
Signé : HERBECQ, Notaire. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé). 
Le co-gérant : h. PARAZINES. 

UN ACTE CJE SACJESSE 

UN ACTE d'ESpÉRANCE 

SOUSCRIRE 
AUX 

BONS 
DU TRÉSOR 

BIBLIOGRAPHIE 
Peut-on arrêter les chars ? par 

Camille Rou,ger,on. — La grande in-
connue du Pacifique : la marine ja-
ponaise, par François Courtin. — 
La reconstruction des ouvrages 
d'art des chemins de fer détruits 
pendant la campagne de France, 
par Henri Meilhac. — Jumeaux 
vrais et faux jumeaux, par A. Van-
del. — Les armes automatiques mo-
dernes de l'infanterie, par V. Re-
niger. — De l'heure des astronomes 
à l'heure d'hiver et à la « super-
heure d'été », par L. Houflevigue. 
— Les A Côté de la Science, par V. 
Rubor. 

dans |a Science 
et la Vie 

Un rhumatisant 
bien conseillé 

A tous ceux qui souffrent de 
douleurs rhumatismales, maux de 
reins, névralgies, sciatique, etc., 
il faut conseiller le Gandol, dont 
les effets calmants sont puissants. 
De plus, le Gandol a une action 
antiarthritique spéciale : il freine 
la surproduction d'acide urique, 
s'opposant ainsi pratiquement au 
retour offensif du mal. Gandol en 
cachets, sans ennui pour l'estomac, 
14 fr. 60, la cure de dix jours. Ttes 
Phies et Phie Orliac à Cahors. 

Pompes Funèbres Générales 
Société anonyme 

au capital de 70.000.000 de francs, 
ayant son siège social à Paris, 

boulevard Richard-Lenoir, 
numéros 66, 68 et 70. 

Succursale à : 
Cahors, 

71, boulevard Gambetta. 

Suivant délibération en date du 
vingt-sept décembre mil neuf cent 
quarante, dont copie du procès-verbal 
a été déposée au rang des minutes de 
M" Jean CONSTANTIN, notaire à Pa-
ris, suivant acte reçu par lui le quinze 
janvier mil neuf cent quarante et un, 
les actionnaires ont notamment ap-
porté aux statuts les modifications 
suivantes destinées à les mettre en 
harmonie avec les dispositions de la 
loi du 16 novembre 1940 et devant 
prendre effet à compter du premier 
janvier mil neuf cent quarante et un. 

Art. 17. 
Au paragraphe deux (il fine, le mot 

« deux » est remplacé par « trois ». 
Art. 22. 

Cet article est suprirné et remplacé 
par la rédaction suivante : 

« Les actes concernant la Société, 
décidés ou autorisés par le Conseil, 
sont signés soit par le directeur géné-
ral, soit par tout mandataire ayant 
reçu pouvoir à cet effet. » 

Art. 26. 
Cet article est supprimé et remplacé 

par le texte suivant : 
« Conformément aux dispositions 

des lois des 18 septembre et 16 no-
vembre 1940, le Président du Conseil 
remplit les fonctions de directeur gé-
néral ou, à défaut, le directeur général 
exerce ces fonctions pour le compte et 
sous la responsabilité personnelle du 
Président du Conseil. 

« Le Conseil détermine les pouvoirs 
dévolus au directeur général pour 
l'exécution de ses décisions et la ges-
tion courante de la Société, ainsi que 
les pouvoirs d'administration qu'il 
entend lui déléguer. » 

En suite de cette Assemblée, le 
Conseil d'administration s'est réuni et 
a nommé comme Président du Conseil 
directeur général dans les termes de 
la loi du 16 novembre 1910 M. Edgar-
Achille-Joseph HUSSON. 

Deux extraits du procès-ver-
bal de cette Assemblée ont été 
déposés au greffe du Tribunal 
de commerce de la Seine le 
vingt-cinq janvier mil neuf cent 
quarante et un. 

Pour extrait et mention": 
Le Président du Censeil, 

directeur général. 

Feuilleton du « Journal du Lot », 4 

Max: du Veuzit 

VERS L'UNIQUE 

Et après un dernier regard vers tout 
ce qui avait été sa vie jusqu'ici, ce 
jardin qu'elle avait cultivé, ce poulail-
ler aménagé par ses soins, ce chien, 
fidèle compagnon de ses ébats, elle 
sortit et referma la porte. 

— Adieu tout... A Dieu vat ! 
Elle savait qu'à la gare un train 

s'arrêtait à onze heures quarante-cinq. 
Dans la nuit noire et par les rues 

désertes à cette heure, elle gagna la 
station. 

Sans aucune hésitation, sans un 
regret pour tout ce qu'elle quittait, 
bravement, hardiment, Isabelle monta 
dans le train et roula vers Paris... 

Elle savait que<*personne ne l'atten-
dait à l'arrivée, qu'aucune main amie 
ne serait là pour la guider et lui faci-
liter les premiiers pas, mais il y avait 
tant de rancœurs accumulées dans 
son âme que toutes les misères qu'elle 
était susceptible de rencontrer lui pa-
raissaient préférables à la vie aisée 
mais saturée de reproches qu'elle 
avait vécue jusqu'ici. 

Depuis huit jours, Isabelle courait 
Paris du matin au soir à la recherche 
d'un emploi. Complètement ignorante 
des moyens employés par les travail-
leurs parisiens pour trouver de l'ou-
vrage, l'orpheline avait pensé qu'il 
lui suffirait de se présenter dans les 
maisons de commerce, offrant ses ser-
vices, pour obtenir facilement du tra-
vail. Et, durant toute une semaine, la 
jeune fille avait été de maison en mai-
son, presque de porte en porte, par-
tout écond'uite, sans qu'une seule fois 
on eût écouté favorablement sa re-
quête. 

Parfois, on lui disait avec bienveil-
lance : , 

— Nous avions besoin de quelqu un 
ces jours derniers ; maintenant, la 
place est prise ! 

Ailleurs, par pitié, on ajoutait : 
— Repassez. Quelquefois, ça peut 

se trouver... 
Mais, le plus souvent, on l'accueil-

lait d'une très sèche affirmation : 
— Inutile, mademoiselle, nous n'a-

vons besoin de personne ! 
Et maintenant, elle était lasse, infi-

niment lasse, au point que, la veille 
au soir, elle s'était jetée, accablée de 
fatigue sur son lit, en se promettant 
bien de ne pas continuer une aussi 
démoralisante recherche. 

« Puisque mes efforts n'aboutis-
sent pas, inutile de les continuer. Il 
faut, certainement, s'y prendre autre-
ment que je ne fais pour réussir. » 

Pour ses yeux ingénus de petite 
provinciale, c'était un véritable émer-

veillement die voir sortir des maisons 
le flot des innombrables travailleurs 
de toutes sortes qui y étaient occupés. 

« Mais comment font-ils, ceux là, 
pour trouver du travail ? se deman-
dait-elle avec stupeur. Ils sont des 
milliers et des milliers qui ont une oc-
cupation. Et parmi tant de places, il 
n'en reste pas pour moi ! » 

Et ce matin-là, au lieu d'être dehors 
de bonne heure, comme elle en avait 
l'habitude, elle demeurait dans sa 
chambre, incertaine du parti à pren-
dre pour continuer fructueusement 
ses recherches. 

Tristement, elle se remémorait son 
arrivée courageuse en pleine nuit, 
dans la grande ville. 

Avec quelle belle désinvolture, ce 
soir-là, elle avait demandé une cham-
bre à l'hôtel ! Le prix élevé, réclamé 
par le garçon de service, l'avait bien 
fait un peu hésiter, mais elle s'était 
vite résignée à cette première brèche 
faite à sa petite épargne. 

— Demain, je chercherai une cham-
bre moins chère. 

Recherche ardue qui ne lui avait 
coûté qu'une journée, cependant. Le 
soir même, elle avait couché dans une 
autre chambre, louée pour un mois. 

— Trois cents francs, c'est une bien 
grosse somme pour moi, mais c'est 
néanmoins moins cher qu'à l'hôtel. 

En acceptant ce logis, sur la cour, 
au sixième étage d'un immeuble très 
propre, la jeune fille avait espéré trou-
ver tout de suite du travail. 

— Dès que je serai fixée sur Dion 

gain journalier, je m'organiserai pour 
équilibrer mon budget sans toucher 
davantage à mon petit pécule. 

Belle résolution qu'il ne dépendait 
pas d'elle de pouvoir tenir, puisque 
les jours se succédaient sans apporter 
d'amélioration à sa situation. 

L'orpheline, qui avait une peur af-
freuse de voir fondre son petit capi-
tal, n'osait plus se livrer à aucune dé-
pense, si bien que, depuis trois jours,-
elle se contentait, à chaque repas, d'un 
morceau de pain et de quelques fruits 
achetés sur des voiturettes dans la 
rue. 

Un pareil régime n'était pas fait 
pour soutenir intacte l'énergie de la 
jeune fille. Son estomac, mal nourri a 
un âge où la faim est encore impérieu-
se, lui donnait de sourds tiraillements 
dont la répercussion, sans qu'elle s'en 
rendît compte, altérait sa bonne hu-
meur habituelle. 

Ce matin-là, tout lui paraissait ter-
ne et désagréable ; cette chambre vul-
gaire, d'une location si élevée pour-
tant, ce refuge que, dans vingt jours, 
il faudrait quitter ou payer à nou-
veau ; cette robe, qui, mal taillée par 
une petite couturière de province, la 
revêtait d'une livrée de mauvais goût ; 
ces souliers qu'il faudrait bientôt fai-
re ressemeler ; ce pain peu savoureux 
qui aurait eu besoin d'une bonne cou-
che de beurre pour passer plus facile-
ment. 

Tout contribuait à rendre Isabelle 
mélancolique. De quelque côté qu'elle 
se tournât? elle ne voyait que matière 
à découragement. 

Ne sachant quelle décision prendre, 
ne voyant aucune manière de se tirer 
d'affaire, elle restait songeuse devant 
sa petite table, la tête levée vers sa 
fenêtre ouverte, contemplant machi-
nalement les milliers de cheminées qui 
peuplaient son horizon. 

— Ah ! qu'il est décevant, ce Paris ! 
Jusqu'à son ciel qui se dérobe derrière 
les hautes maisons... 

A un mètre cinquante de sa fenê-
tre, une autre fenêtre se découpait 
dans la muraille en équerre avec la 
sienne. Parfois, un visage féminin 
apparaissait dans l'embrasure et sa-
luait Isabelle d'un léger coup de tête. 

Les rares fois où la jeune fille avait 
aperçu sa voisine, elle répondait d'une 
même inclinaison de front ; puis, dis-
crètement, elle se retirait au fond de 
sa chambre, ayant peur instinctive-
ment de contracter toute relation in-
désirable qu'elle eût déplorée par la 
suite. 

Ce jour-là, enfoncée dans ses som-
bres réflexions, l'orpheline n'avaH pas 
vu s'ouvrir la fenêtre si proche de la 
sienne. 

Elle ne vit pas davantage le frais 
visage qui s'y encadrait et qui, tourné 
vers elle, s'immobilisa un moment 
pour mieux l'observer... 

Ce fut la voix de l'inconnue qui la 
tira de sa rêverie : 

— Nous allons avoir une belle jour-
née aujourdhui, je crois. 

Isabelle tressaillit. 
— Oui, fit-elle machinalement, en 

levant la tête vers celle qui l'interpel-
lait. 

— Il n'est pas trop tôt que le soleil 
revienne, reprit l'autre avec entrain. 
Ces trois jours de pluie ont été bien 
ennuyeux... surtout pour ceux qui ha-
bitent loin de leur travail. 

— La pluie n'est jamais bien agréa-
ble, répondit l'orpheline avec empres-
sement. 

Mais l'autre ne parut pas s'aperce-
voir du ton de son interlocutrice. Elle 
voyait celle-ci encore dans sa chambre 
à une heure où elle avait l'habitude 
d'être dehors ; d'un autre côté, elle 
avait observé son air triste et décou-
ragé ; c'en était assez pour que la nou-
velle venue, en moineau parisien à la 
fois curieux et complaisant, désirât se 
renseigner. 

— Vous ne travaillez pas aujour-
d'hui ? attaqua-t-elle hardiment. 

Isabelle eut un vague mouvement 
des épaules. 

— Je n'ai pas d'emploi, fit-elle amè-
rement, sans songer à dissimuler sa 
situation. 

— Vous avez perdu le vôtre ? insis-
ta l'inconnue. 

— Non, je n'en ai jamais eu. 
— Vous avez vécu jusqu'ici sans 

travailler ? 
Elle s'étonnait, mais l'orpheline ex-

pliqua tout die suite : 

'à suivre) 


